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Texte adressé à 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissements des lycées professionnels, des lycées polyvalents 
publics et privés sous contrat et des établissements régionaux d’enseignement adapté. 

 

S/C de Mesdames et Monsieur les Inspecteurs d’Académie-Directeurs Académiques et Mesdames et 

Messieurs les Directeurs des réseaux d’enseignement privé  

 
Annexe : Liste des secteurs d’accompagnement et correspondance d’établissement  

 
 

Nous vous prions de trouver ci-joint la liste des secteurs d’accompagnement des IEN EG-ET et la liste 
des IEN EG-ET correspondants des lycées professionnels et lycée polyvalents publics et privés sous 
contrat et des établissements régionaux d’enseignement adapté. 

L’IEN correspondant peut, à la demande du chef d’établissement, accompagner l’établissement, dans 
la mise en œuvre des priorités pédagogiques et éducatives nationales et académiques. En cette année 
scolaire 2023-2024, il pourra, par exemple, être sollicité pour accompagner les mesures relatives à la 
réforme de la voie professionnelle.  

Son action peut également s’inscrire dans toutes les démarches volontaires engagées par 
l’établissement parmi lesquelles « Notre école, faisons-la ensemble », la labellisation « classes et 
lycées engagés ». 

 

Charles KAOUA 

Doyen des IEN EG-ET-IO 
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